
Konkurse Faillites Fallimenti
No 232 Freitag, 28.11.2008 126. Jahrgang

1. Débitrice: 
CBD Sàrl, Chemin du Ru 2, 1041 BOTTENS

2. Délai pour contester l'état de collocation: 28.11.2008 
jusqu'au 18.12.2008

3. Délai pour contester l'inventaire: 28.11.2008 jusqu'au 
08.12.2008

4. Remarques: précédemment CBD Sàrl  Cachin-Blumen-
stein-Delay, Route St-Germain 17, 1042 Assens, avec anci-
enne  succursale Rue des Moulins 39, 1400 Yverdon-les-
Bains. 
L’état de collocation comprenant un état des charges est dé-
posé à l’office.
La cession des droits de la masse, art. 260 LP, peut être solli-
citée par les créanciers dans un délai échéant le 8 décembre
2008 en ce qui concerne les revendications de propriété re-
connues fondées par l’administration de la faillite (art. 47
al. 1 et 49 OAOF). A défaut de procéder dans le délai fixé, les
décisions de l’office deviendront exécutoires.
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